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Le Conseil départemental, soutien incontournable  
des projets d’aménagement en Dordogne 

 
Le Conseil départemental de la Dordogne a fait le choix de mener une politique volontariste et 
ambitieuse au service du développement du territoire, en accompagnant les projets d’aménagement 
menés par les communes et les intercommunalités.  
 
Pour y parvenir, il a mis en place une contractualisation avec les collectivités, à la fois transparente et 
juste, grâce à laquelle plus de 3000 projets ont pu voir le jour depuis 2015, à raison de plus de 15 millions 
d’euros redistribués chaque année. 
 
Après une première phase de contractualisation, menée entre 2015 et 2022, une seconde est mise en 
œuvre pour trois ans, sur la période 2022-2024, adossée à de nouveaux dispositifs, le plans 
départemental gymnase et le plan départemental vélo route voie vertes. 
 
Au cours de cette période de trois ans, le Département va soutenir les projets communaux et 
intercommunaux à hauteur de 47 millions d’euros. Cette enveloppe va permettre la réalisation de 
projets pour plus de 200 millions d’euros injectés dans l’économie du territoire. 
 
Cette enveloppe de 47 millions d’euros, qui répond au souci permanent de garantir les équilibres entre 
zones urbaines et rurales, se réparti comme suit : 
 

- 22,36 M€ pour les contrats de projets communaux, 
- 12 M€ pour les contrats de projets territoriaux (intercommunalités), 
- 5 M€ pour les projets d’intérêt départemental, 
- 2 M€ pour le plan départemental piscines, 
- 1,5 pour le plan départemental gymnase, 
- 4 M€ au titre du plan départemental vélo route voie verte. 

 
Les modalités de contractualisation prévalant pour l’ensemble de ces dispositifs et de ces enveloppes 
contractuelles reposent sur des principes de répartition juste et transparente avec un souci permanent 
de garantir les équilibres entre zones urbaines et rurales.  

 



Les projets d’intérêt départemental 
 
L’un des volets de la politique contractuelle du Département concerne les projets d’intérêt 
départemental pour lesquels une enveloppe de 5 millions d’euros a été votée lors de la réunion de la 
commission permanente du 25 septembre 2023. Elle va permettre de générer près de 40 millions 
d’euros de travaux. 
 
Une partie de cette enveloppe va être consacrée à l’accompagnement des projets liés au 
développement de l’offre de soins en Dordogne sur les territoires des agglomérations de Périgueux et 
de Bergerac : la création de deux maisons de santé pluridisciplinaire à Sanilhac et à Ribagnac et 
l’extension de la maison de santé à Creysse. Chacun des projets va bénéficier d’un co-financement du 
Département à hauteur de 200.000 €.    
 
Les autres projets retenus au titre des projets d’intérêt départemental concernent la création 
d’équipements structurants pour la Dordogne tels que le Pôle des cultures urbaines à Coulounieix-
Chamiers, le centre événementiel à Bergerac ou encore le parc des sports à Périgueux. Le détail des 
projets et le montant de la subvention du Département est à retrouver dans le tableau ci-dessous : 
 

Domaine 
d’intervention Bénéficiaire Opération Coût 

opération Subvention votée 

Santé  

Ville de 
Sanilhac 

Maison de santé 
pluridisciplinaire 2 193 000  € 200 000 € 

Commune de 
Ribagnac 

Maison de santé 
pluridisciplinaire 1 339 778 € 200 000 € 

Communauté 
d’agglomération 

bergeracoise 

Extension MSP 
Bergerac Est 1 075 000 € 200 000 € 

Economie 
sociale et 
solidaire  / 

Culture 

Le Grand 
Périgueux 

Pôle des Cultures 
urbaines 10 340 620 € 500 000 € 

Gymnase de  
Sarliac-sur-L’Isle 2 400 000 € 200 000 € 

Culture 
Communauté 

d’agglomération 
bergeracoise 

Centre 
évènementiel 11 332 500 € 1 500 000 € 

Sport  Ville de 
Périgueux 

Parc des sports  
et des loisirs 8 693 000 € 1 800 000 € 

Sport  Ville de Sarlat Restructuration Stade 
Goumondie 2 104 690  € 400 000 € 

 


